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9h30 à 12h00

Sur les traces de 
la biodiversité

9h00 à 12h30
Les plantes magiques 
des Costières

Retrouvez toutes les infos sur
     www.nimes-metropole.fr

Toute demande doit être adressée auprès de Nîmes
Métropole 72h avant le jour de la collecte, soit au
04 66 02 54 54 ou sur www.nimes-metropole.fr
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Les Estivales du club taurin
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Depuis le 15 mars dernier, le temps de l’action a succédé
à celui des promesses comme l'a prouvé la composition
du Conseil municipal, retrouvé sans les leaders de
l'opposition. 
Les échéances électorales appartiennent désormais au
passé, mais il est regrettable que l'on n'ait pas pu
débattre sur de vrais sujets de fonds dans le cadre de
l'instance qui leur appartient. 
Notre équipe est pleinement mobilisée, avec une ligne
claire : travailler sérieusement, décider utilement et agir
concrètement.

Les premiers dossiers structurants seront prochainement
engagés, parmi lesquels le développement du secteur de
Malespigne et la poursuite de la réhabilitation des
anciennes écoles. Ces projets traduisent une ambition
simple : préparer l’avenir de Générac avec méthode,
constance et sens des réalités.

Dans la période actuelle, nos concitoyens attendent
moins des postures que des résultats, moins du bruit que
de l’efficacité, moins des commentaires que de
l’engagement quotidien. C’est cette exigence qui guide
notre action municipale.

Nous continuerons à avancer avec détermination, dans le
respect des opinions de chacun, mais avec la conviction
que l’intérêt général se démontre d’abord par les actes.

Avec l’arrivée des beaux jours, la vie locale retrouvera
toute son intensité à travers les manifestations, rendez-
vous associatifs et moments de convivialité qui font la
richesse de notre village. Je vous invite à y prendre toute
votre part.
Ensemble, poursuivons le travail entrepris pour Générac.

 hères Généracoises,
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  Votre Maire,
        Frédéric TOUZELLIER

 hers Généracois,C



Le Conseil municipal s’est réuni le mercredi 8 avril à 18h30, salle des Comtes de Toulouse au
Château.

Générac
Conseil municipal
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SÉANCE DU 8 AVRIL

Avant de procéder à l’appel, Monsieur le Maire
a souhaité rendre hommage à Madame
Pascale DE SALABERRY, nouvellement élue,
décédée brutalement il y a quelques jours. 
Il a invité les membres du Conseil municipal et
toutes les personnes présentes à l’honorer
d’une salve d’applaudissements.

Affaire n°01 – Adoption du règlement intérieur du Conseil municipal 
Le règlement intérieur vise à cadrer l’organisation des séances du Conseil municipal et le
déroulement de ces dernières, le fonctionnement des commissions municipales ainsi que les droits
des élus.

Affaire n°02 – Désignation d’un conseiller délégué
Le conseiller délégué aux services techniques, aux espaces verts et à la voirie aura les mêmes
fonctions, attributions et délégations que les Adjoints au Maire.
Est élu : M. Patrice BARBIER

Affaire n°03 – Fixation des indemnités du Maire, des Adjoints au maire et des Conseillers
municipaux
Le Maire a décidé de ne pas limiter les indemnités au Maire, aux Adjoints et au Conseiller délégué,
mais de l’élargir à l’ensemble des conseillers investis d’une mission particulière.

Affaire n°04 – Délégation du Conseil municipal au Maire de certaines de ses attributions
La délibération vise à faciliter le fonctionnement quotidien de la collectivité en permettant au Maire
de prendre certaines décisions sans devoir réunir le Conseil municipal.

Affaire n°05 – Désignation des représentants dans les organismes extérieurs
CNAS - Titulaire : Mme Estelle PELATAN
Association des communes et collectivités forestières - Titulaire : M. Guillaume MONTFORT,
Suppléant : M. Jean-Pierre KULCZAK
SMEG - Titulaire : M. Maurice BLACHAS, Suppléant : M. Stephan BARCELO
CSS - Titulaire : M. Etienne LÉONELLI, Suppléante : Mme Linda DAHOUANI
Syndicat intercommunal pour le maintien et la protection des traditions coutumes et sites
camarguais - Titulaire : M. Christophe BRUN, Suppléant : M. Patrice BARBIER

Vote : 27 POUR

Eu égard au décès de Madame Pascale DE SALABERRY, Madame Nathalie DEMOGUE, suivante
sur la liste ‘’Générac, Terre d’Avenir’’, est appelée à siéger au sein du Conseil municipal.

Vote : 23 POUR
           4 ABSTENTIONS

Vote : 23 POUR
           4 ABSTENTIONS

Vote : 23 POUR
           4 ABSTENTIONS

Vote : 23 POUR
           4 ABSTENTIONS



Affaire n°06 – Proposition de liste de contribuables en vue de la constitution de la Commission
Communale des Impôts Directs (CCID)
Le Conseil municipal a proposé une liste de 32 contribuables, 
la décision finale étant effectuée par l’administration fiscale.

Affaire n°07 – Élection des membres de la Commission d’appel d’offres (CAO)
Membres titulaires : Maurice BLACHAS, Patrice BARBIER, Brigitte DORANGEVILLE, Catherine
BROCHE, Stephan BARCELO et Michel VILAPLANA. 
Membres suppléants : Estelle PELATAN, Guillaume MONTFORT, Colette MARTINEZ, Christophe
BRUN, Etienne LEONELLI et Christophe AVIAT.

Affaire n°08 – Création des commissions communales et désignation des membres
13 commissions ont été instituées pour ce mandat.

Affaire n°09 – Fixation du nombre de membres du Conseil d’administration du Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS)
Le nombre est fixé à 12 - 6 membres élus par le Conseil municipal et 6 membres nommés par le
Maire.

Affaire n°10 – Élection des membres du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action
Sociale (CCAS)
Sont élues : Sarah DURAND, Colette MARTINEZ, Laëtitia TAMIMI, Corinne CES, Mélanie
ENJOLRAS et Noémie DESAILLY

Affaire n°11 – Recomposition du collège des représentants de la collectivité au sein du Comité
Social Territorial conjoint Commune et CCAS
Représentants titulaires : Estelle PELATAN, Jean-Pierre KULCZAK, Sarah DURAND
Représentants suppléants : Brigitte DORANGEVILLE, Maurice BLACHAS, Séverine TOULOUSE

Affaire n°12 – Renouvellement de la Commission de contrôle des listes électorales 
Sont élus : Catherine BROCHE, Brigitte DORANGEVILLE, Étienne LÉONELLI, Michel VILAPLANA
et Christophe AVIAT.

La prochaine séance du conseil municipal est fixée au mardi 12 mai.

Générac
Conseil municipal
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Vote : 26 POUR
           1 ABSTENTION

Vote : 27 POUR

Vote : 27 POUR

Vote : 27 POUR

Vote : 27 POUR
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ENTRAÎNEMENTS D’ABRIVADO DU CLUB TAURIN LOU RACANEL
Malgré une météo capricieuse en ce début de printemps, le club taurin Lou Racanel a ouvert la
saison avec les entraînements d’abrivado les 27 et 28 mars.
Le vendredi en soirée, les taureaux de la manade MARTINI ont été lâchés dans les rues du village.
Le samedi, les manades MUNOZ et LESCOT ont pris le relais pour une boucle partant de la rue du
Château vers la rue des Amoureux puis la place Franck Chesneau.

Comme chaque année, ces entraînements d’abrivado ont remporté un franc succès. C’est toujours
l’occasion pour les habitants de se retrouver autour des traditions dans une ambiance festive.

Le vendredi, la soirée s’est poursuivie sur la place Franck Chesneau avec le DJ Bastien PEYRE.

Le samedi, rendez-vous avait été donné dès 10h pour le petit déjeuner. La fête a battu son plein
toute la journée avec un apéritif musical à midi et un ‘’closing’’ à 18h30 avec le DJ Kilou 2.0.

Le dimanche 29 mars s’est déroulée une rencontre amicale avec l'association A Chacun Son IsaGym et le
club Elan Gymnique de Vendargues au gymnase de Générac.

Cette rencontre a permis aux enfants et familles de Générac d'assister à la découverte de cette activité à
un niveau de haute compétition avec des démonstrations de qualité.
Les 2 groupes en section loisirs de l’association Généracoise ont également partagé leur travail au
cerceau et à la corde.

L'association A Chacun Son IsaGym est fière et très reconnaissante de pouvoir organiser des rencontres
de ce type afin de mettre en lumière les enfants grâce aux dispositifs et mises à disposition des
infrastructures de la commune.
Suite à de nombreuses demandes, l’association est à la recherche de nouveaux créneaux qui puissent
s’adapter à l'ensemble des horaires des écoles de la commune afin de proposer cette discipline.

À CHACUN SON ISAGYMÀ CHACUN SON ISAGYM  À CHACUN SON ISAGYM 

Isabelle DOS REIS

Pour remercier le Club Elan Gymnique de
Vendargues de cette rencontre, les 60
gymnastes ont reçu un diplôme à leur
nom, un stylo avec un petit mot
d'encouragement et un petit sac avec la
date et le nom des 2 clubs comme
souvenir.



la commune, et de renforcer les liens entre
habitants, dans une ambiance chaleureuse et
conviviale.

et les traditions d’autrefois. De nombreuses animations ont permis au public de
s’immerger pleinement dans cette époque fascinante, telles les séances
d’essayage de tenues du Moyen Âge, les combats historiques ou encore les
salves d’artillerie.

Parmi les temps forts, plusieurs ateliers participatifs ont rencontré un vif succès :
tir à l’arc,  calligraphie, jeux anciens, gravure sur bois, enluminure ou encore
travail du cuir et de la laine... Un apothicaire était également présent pour faire
découvrir les pratiques médicinales médiévales et les secrets des plantes.

Le samedi soir, après le passage des troubadours, la magie s’est poursuivie
avec une animation de feu particulièrement remarquée. Un cracheur de feu
a offert un spectacle saisissant, mêlant prouesses techniques et effets
visuels impressionnants, pour le plus grand plaisir des spectateurs.

Fracas de canons et voyage dans le temps au château de Générac !
Le week-end dernier, le Château de Générac a vibré au rythme du Moyen Âge à l’occasion de son   
1er festival médiéval, attirant de nombreux visiteurs venus partager un voyage dans le temps.
Cet événement, porté par le service Enfance Jeunesse, en partenariat avec la commune de Rodilhan
et soutenu par la CAF du Gard, a été rendu possible grâce à l’engagement de l'association 𝙇𝙀𝙎
𝘾𝙃𝙀𝙑𝘼𝙇𝙄𝙀𝙍𝙎 𝘿𝙀𝙎 𝙏𝙀𝙍𝙍𝙀𝙎 𝘿'𝙊𝘾𝘾𝙄𝙏𝘼𝙉𝙄𝙀, des bénévoles et des participants. Leur passion et leur
implication ont permis de faire de cet événement un moment fort de la vie locale.

Générac
1er Festival médiéval 
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Fait marquant de cette édition, le festival a été ouvert puis clôturé par
d’impressionnants tirs au canon, plongeant immédiatement le public dans
l’ambiance sonore et spectaculaire des temps anciens.
De concert, Monsieur Frédéric TOUZELLIER, Maire de Générac, et Monsieur
Patrice PLANES, Maire de Rodilhan, ont procédé à un tir au canon, marquant ainsi
l’ouverture officielle du festival.
Durant deux jours, petits et grands ont pu découvrir un véritable campement
médiéval, où artisans, passionnés et intervenants ont fait revivre les savoir-faire 

Ces activités, à la fois ludiques et pédagogiques, ont permis
aux visiteurs de mieux comprendre la vie quotidienne au
Moyen Âge, en mettant en lumière des gestes et des
techniques aujourd’hui méconnus.
Au-delà du divertissement, ce festival a aussi été l’occasion
de valoriser le château, patrimoine historique de 

Rendez-vous est d’ores et déjà
donné pour une prochaine édition,
qui promet, une fois encore, de nous
faire voyager à travers les siècles.



Le vendredi 17 avril, veille des vacances, les enfants ont eu pour consigne de venir à l’école déguisés
et c’est avec énormément de plaisir qu’ils se sont prêtés au jeu des prises de vues !

La page des enfantsGénérac

CARNAVAL AUX ÉCOLES PUBLIQUES
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Il n’y a guère besoin de longs discours,
les images parlent d’elles-mêmes...
Merci à tous pour votre enthousiasme et
vos sourires lors de la séance photo !



Les Glaces de Nathalie
Mme Nathalie CARNAUD
39, Grand-rue 
Espace commercial Soleyrol
        06 62 25 48 13

Un nouveau commerce s’apprête à ravir les amateurs de douceurs à Générac. 
‘’Les glaces de Nathalie’’ ouvrira ses portes dans le courant du mois de mai, avec une promesse simple
mais exigeante : proposer des glaces 100 % maison.
Derrière ce projet, Nathalie met à l’honneur le savoir-faire artisanal et les circuits courts. Fruits de saison
issus de producteurs locaux, lait de producteurs de la région, ingrédients soigneusement sélectionnés…
chaque parfum est pensé pour offrir authenticité et qualité. L’objectif ? Redonner toute sa place au goût,
avec des recettes naturelles et sans compromis.
Une belle manière de soutenir les producteurs locaux tout en se faisant plaisir !
Avec l’arrivée des beaux jours, cette nouvelle adresse s’annonce déjà comme un lieu incontournable
pour petits et grands.
Nathalie proposera des bacs de glace à emporter, en litre
et en ½ litre, ou à la boule ainsi que des ‘’esquimaux’’.
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Générac Vie quotienne

Pour vos repas de fêtes, elle vous confectionnera
également de magnifiques entremets glacés.

LES GLACES DE NATHALIELES GLACES DE NATHALIELES GLACES DE NATHALIE

Evan GAMBUTO a démarré la boxe à l’âge de 10 ans. Depuis 2023, il est boxeur professionnel et
enchaîne de nombreuses victoires.
Pour arriver et se maintenir à ce niveau, Evan s’entraîne 4h00 par jour, 6 jours sur 7 avec son coach,
Karim Bidouch. 
En 2025, il s’est envolé vers la Thaïlande, le pays du Muay Thaï (boxe Thaïlandaise), pour
s’entraîner durant un mois et demi et a déjà prévu d’y retourner dans les prochains mois.

Le 28 mars dernier, le Généracois combattait au Casinó di Campione d'Italia pour le titre de
Champion du monde ISKA (fédération internationale de boxes pieds-poings). Au terme de ce
combat qui l’opposait à Nicolas Novati, c’est l’italien qui a remporté la victoire à domicile.
Selon les sources ‘’Les Infos Du Fight’’, Evan a fait ce qu’il fallait pour décrocher le titre en offrant  
au public de la belle boxe, en imprimant le rythme et en portant des coups vifs à son adversaire.
Toujours selon ‘’Les Infos Du Fight’’, la réaction du public, qui a sifflé la décision, est certainement
le désaveu le plus cinglant pour ce verdict injuste.

BOXE - EVAN GAMBUTOBOXE - EVAN GAMBUTOBOXE - EVAN GAMBUTO

Evan vous attend le 4 juillet
prochain à partir de 19h00 dans
les arènes de Marguerittes où il
combattra à l’occasion de la 5ème
édition du Gala ‘’Petit Prince
Trophy’’.

Même si ce combat laisse un goût amer à Evan, son mental d’acier
et son talent lui permettront de réagir et revenir encore plus fort !

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=82343dcb8cc403db0b8c4a02be4a6977aa863fda92fc702ec546f26519a97081JmltdHM9MTc3NTYwNjQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=2060c121-94dc-63bf-13b5-d5a995a562ac&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuYmluZy5jb20vYWxpbmsvbGluaz91cmw9aHR0cHMlM2ElMmYlMmZ3d3cuY2FzaW5vY2FtcGlvbmVkaXRhbGlhLml0JTJmJnNvdXJjZT1zZXJwLWxvY2FsJmg9NnBMcUJjZ2NGczJ4ejlMWUFqV2xmcURDU1NaY0FJMG9FdzRMSWd5NTJXYyUzZCZwPWx3X21hZ3NtbHQmaWc9MEUyRUE4MEVCOTJBNEI4RTgyQzhGQzg3ODY3RjY3MDYmeXBpZD1ZTkQ2NjRDRkUzOTNCMDE5RkI


Depuis le 10 mars, le bureau de tabac ‘’À l’art de fumer’’ propose aux
Généracois les services courants de La Poste.
      Achat de timbres,
      Envoi et réception de lettres recommandées avec avis de réception 
      Envoi de colis postaux.

     Le dépôt et le retrait des colis ne seront plus assurés entre 13h00 et 13h30

Horaires des services de La Poste :
Du lundi au samedi        de 7h00 à 19h00

À l’issue des élections municipales, le nouveau conseil municipal a été installé et le maire élu. La
liste Générac Terre d'Avenir est désormais pleinement engagée au service des Généracois 

Composée de femmes et d’hommes aux compétences complémentaires, notre équipe est animée
par une volonté commune : agir avec dynamisme et responsabilité pour préparer l’avenir de
Générac. Nous souhaitons inscrire notre action dans une démarche à la fois ambitieuse et réaliste,
en nous appuyant sur les enseignements du passé pour construire un futur solide et durable.

Ce nouveau mandat s’ouvre également avec une opposition qui a exprimé sa volonté d’être
constructive et à l’écoute. Nous en prenons acte avec satisfaction et nous nous en réjouissons,
convaincus que la qualité du débat et du travail collectif contribue à l’intérêt général.

Ces débuts ont été marqués par une épreuve douloureuse avec la disparition soudaine d’une élue
de la majorité. Nous tenons à rendre hommage à Pascale, et à saluer son engagement au service
des Généracois. 
C’est avec émotion, mais aussi avec détermination, que nous poursuivrons le travail engagé.

Aujourd’hui, la nouvelle majorité est à l’œuvre. Nous mettons toute notre énergie au service de
l’intérêt général, avec un objectif clair : œuvrer concrètement pour le bien de tous les habitants de
Générac.
                                                                                                          Séverine TOULOUSE
                                                                                                     Pour la liste Générac, Terre d’Avenir           

Tribune politique
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Générac Vie quotidienne

𝗖𝗔𝗠𝗣𝗔𝗚𝗡𝗘 𝗗𝗘 𝗦𝗧𝗘́𝗥𝗜𝗟𝗜𝗦𝗔𝗧𝗜𝗢𝗡 𝗗𝗘𝗦 𝗖𝗛𝗔𝗧𝗦 𝗘𝗥𝗥𝗔𝗡𝗧𝗦
Dans le cadre d’une 𝗰𝗮𝗺𝗽𝗮𝗴𝗻𝗲 𝗱𝗲 𝘀𝘁𝗲́𝗿𝗶𝗹𝗶𝘀𝗮𝘁𝗶𝗼𝗻 𝗱𝗲𝘀 𝗰𝗵𝗮𝘁𝘀 𝗲𝗿𝗿𝗮𝗻𝘁𝘀 𝗲𝗻 𝗽𝗮𝗿𝘁𝗲𝗻𝗮𝗿𝗶𝗮𝘁 𝗮𝘃𝗲𝗰 𝟯𝟬
𝗠𝗶𝗹𝗹𝗶𝗼𝗻𝘀 𝗱'𝗔𝗺𝗶𝘀, la municipalité lance un 𝗮𝗽𝗽𝗲𝗹 𝗮𝘂𝘅 𝗯𝗲́𝗻𝗲́𝘃𝗼𝗹𝗲𝘀 issus d’associations de protection
animale, ainsi qu’aux particuliers souhaitant s’impliquer.
L’objectif est d’aider à l’organisation et à la mise en place de cette opération, notamment pour :
✅ la capture des chats,
✅ leur transport chez le vétérinaire,
✅ puis leur retour sur leur lieu de capture après stérilisation.

Une convention sera établie entre la mairie, l’association participante et le vétérinaire.
Pour toute information complémentaire, et pour connaître les modalités de participation, merci de
contacter la Police Municipale 📞 𝟬𝟰 𝟰𝟵 𝟮𝟵 𝟱𝟵 𝟯𝟰
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Pascale Marie Yvette Geneviève MATHERAT
veuve d’IRUMBERRY de SALABERRY

survenu à l’âge de 72 ans
le 3 avril 2026 à Nîmes

Eugène Louis Antoine BASTIDE époux MAYAN
survenu à l’âge de 94 ans
le 12 avril 2026 à Générac

Gian Pietro MARCON époux BENVENUTO
survenu à l’âge de 86 ans

le 17 avril 2026 à Montpellier
Wilfrid ALCAZAR

survenu à l’âge de 53 ans
le 21 avril 2026 à Nîmes

Monique Cyprienne Janine NOUET 
veuve POUZOL

survenu à l’âge de 89 ans
le 22 avril 2026 à Beauvoisin

Germain FOURNIER veuf DONIAUX
survenu à l’âge de 97 ans
le 22 avril 2026 à Nîmes

Pascale,

C’est avec le coeur lourd que je te rends ce
dernier hommage.

La partition n’était pas commencée, que déjà
tu es partie, comme le mistral qui soufflait
avec force ce jour-là.

Ton expérience, tes connaissances, ton
expertise sur le tourisme qui pendant 40
années a jalonné ton quotidien, sont tant de
choses que tu souhaitais partager et mettre à
profit pour le bien commun de notre village.

Toi, l’urbaine, la Nîmoise, femme de grande
culture, tu es devenue Pascale la rurale, la
Généracoise qui a très vite compris tous les
enjeux de la vie de notre village.

Positive, dynamique, tolérante, tu croquais la
vie à pleines dents ! 
Incarnant la joie de vivre et le partage, tu avais
pour projet de créer les ‘’Vendredis de
Générac’’; eh bien, ce seront les ‘’Vendredis de
Pascale’’, et ton sourire nous accompagnera
tout au long de ces soirées.

Si ta si soudaine disparition laisse un vide, tu
laisseras ainsi une empreinte que rien
n’effacera.

À ses filles, à ses petits-enfants,
À toute sa famille, 
À ses proches,
le Conseil municipal et moi-même réitérons  
nos plus sincères condoléances.

ÉTAT CIVIL

NAISSANCES

DÉCÈS

MARIAGES

CONDOLÉANCESCONDOLÉANCESCONDOLÉANCES

Ninon BAUER SALAZAR
née le 03 mars 2026 à Nîmes

Manissa Israa MAROC
née le 25 mars 2026 à Nîmes
Alessio Diégo HOURDEQUIN
né le 26 mars 2026 à Nîmes

Frédéric CHRETIEN
& Virginie BELIN

le 11 avril 2026 à Générac

Le Maire

Colette & Francis MARTINEZ sont heureux
de vous annoncer la naissance de leur petit-
fils Loann MARTINEZ, le 21 mars 2026 à
Nîmes.



NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

et sur l’application mobile
gratuite Comm’une Actu

Samu : 15
Gendarmerie Nationale : 17
Pompiers : 18
Police Municipale : 04 49 29 59 34
Centre anti poison : 04 91 75 25 25
Hôpital Caremeau : 04 66 68 68 68
Numéro d’appel d’urgence : 112

NUMÉROS UTILES

  Dépannages
Eau & assainissement : 09 69 36 61 02     
Enedis dépannage 24h/24 : 

       09 72 67 50 30
Urgence gaz : 0 800 47 33 33

Suivez-nous sur les réseaux 
sociaux 
@commune de Générac

Retrouvez toutes les
informations utiles sur
www.generac.fr

Mairie de Générac

Place Franck Chesneau
Tél : 04 49 29 59 30
accueil@generac.fr

Horaires d’ouverture
du lundi au jeudi 9h-12h / 14h-17h30
le vendredi 9h-12h

URGENCES

Médecins de Générac

Cabinet des docteurs LOREAU-COURTHIAL
Nathalie, CHEVALLIER-CHABRAT Sophie et
ALEPÉE Quentin
30 bis, Avenue de Camargue 
Tél : 04 66 01 39 92

Pharmacies de garde
MAI

01

03

20, rue Emile Zola

04 66 01 39 48   

10 CALVISSON -    14, route de la Cave

AIMARGUES -  4, rue des Courlis08

BEAUVOISIN - 13, rue du temple

04 66 88 00 91 

04 66 01 20 44  

14 CODOGNAN - 256, rue de Vergèze

04 66 73 70 70   

12

et sur l’application mobile
gratuite Comm’une Actu

17

LE CAILAR -

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

11, place du Jeu de Ballon

04 66 88 62 98   

24

25

31

BERNIS -

UCHAUD -

AUBAIS -

UCHAUD -

04 66 71 08 45   

122bis, Av. Robert de Joly

04 66 71 01 40   

24, Av. Emilie Leonard

04 66 80 72 42   

04 66 71 10 49   

2, rue de l’Eglise
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	FÊTE DES MÈRES   DIMANCHE 31 MAI
	à 11h00
	Monument aux morts

	à 18h30
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	Toute demande doit être adressée auprès de Nîmes Métropole 72h avant le jour de la collecte, soit au 04 66 02 54 54 ou sur www.nimes-metropole.fr

	Journée & soirée
	À venir
	Vendredi
	Juin
	16ème
	GénéraCROSStière
	Place des Racanels

	9h30 à 12h00
	Sur les traces de  la biodiversité

	9h00 à 12h30
	Les plantes magiques  des Costières
	Retrouvez toutes les infos sur      www.nimes-metropole.fr
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	& Samedi
	Les Estivales du club taurin
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	Nîmes Métropole

	Terroirs vagabonds
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	ÉDITO
	Générac

	Conseil municipal
	SÉANCE DU 8 AVRIL
	Le Conseil municipal s’est réuni le mercredi 8 avril à 18h30, salle des Comtes de Toulouse au Château.
	Avant de procéder à l’appel, Monsieur le Maire a souhaité rendre hommage à Madame Pascale DE SALABERRY, nouvellement élue, décédée brutalement il y a quelques jours.  Il a invité les membres du Conseil municipal et toutes les personnes présentes à l’honorer d’une salve d’applaudissements.
	Affaire n°01 – Adoption du règlement intérieur du Conseil municipal  Le règlement intérieur vise à cadrer l’organisation des séances du Conseil municipal et le déroulement de ces dernières, le fonctionnement des commissions municipales ainsi que les droits des élus.
	Affaire n°02 – Désignation d’un conseiller délégué Le conseiller délégué aux services techniques, aux espaces verts et à la voirie aura les mêmes fonctions, attributions et délégations que les Adjoints au Maire. Est élu : M. Patrice BARBIER
	Affaire n°03 – Fixation des indemnités du Maire, des Adjoints au maire et des Conseillers municipaux Le Maire a décidé de ne pas limiter les indemnités au Maire, aux Adjoints et au Conseiller délégué, mais de l’élargir à l’ensemble des conseillers investis d’une mission particulière.
	Affaire n°04 – Délégation du Conseil municipal au Maire de certaines de ses attributions La délibération vise à faciliter le fonctionnement quotidien de la collectivité en permettant au Maire de prendre certaines décisions sans devoir réunir le Conseil municipal.
	Affaire n°05 – Désignation des représentants dans les organismes extérieurs CNAS - Titulaire : Mme Estelle PELATAN Association des communes et collectivités forestières - Titulaire : M. Guillaume MONTFORT, Suppléant : M. Jean-Pierre KULCZAK SMEG - Titulaire : M. Maurice BLACHAS, Suppléant : M. Stephan BARCELO CSS - Titulaire : M. Etienne LÉONELLI, Suppléante : Mme Linda DAHOUANI Syndicat intercommunal pour le maintien et la protection des traditions coutumes et sites camarguais - Titulaire : M. Christophe BRUN, Suppléant : M. Patrice BARBIER
	Eu égard au décès de Madame Pascale DE SALABERRY, Madame Nathalie DEMOGUE, suivante sur la liste ‘’Générac, Terre d’Avenir’’, est appelée à siéger au sein du Conseil municipal.

	Générac

	Conseil municipal
	Affaire n°06 – Proposition de liste de contribuables en vue de la constitution de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) Le Conseil municipal a proposé une liste de 32 contribuables,  la décision finale étant effectuée par l’administration fiscale.
	Affaire n°07 – Élection des membres de la Commission d’appel d’offres (CAO) Membres titulaires : Maurice BLACHAS, Patrice BARBIER, Brigitte DORANGEVILLE, Catherine BROCHE, Stephan BARCELO et Michel VILAPLANA.  Membres suppléants : Estelle PELATAN, Guillaume MONTFORT, Colette MARTINEZ, Christophe BRUN, Etienne LEONELLI et Christophe AVIAT.
	Affaire n°08 – Création des commissions communales et désignation des membres 13 commissions ont été instituées pour ce mandat.
	Affaire n°09 – Fixation du nombre de membres du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) Le nombre est fixé à 12 - 6 membres élus par le Conseil municipal et 6 membres nommés par le Maire.
	Affaire n°10 – Élection des membres du Conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) Sont élues : Sarah DURAND, Colette MARTINEZ, Laëtitia TAMIMI, Corinne CES, Mélanie ENJOLRAS et Noémie DESAILLY
	Affaire n°11 – Recomposition du collège des représentants de la collectivité au sein du Comité Social Territorial conjoint Commune et CCAS Représentants titulaires : Estelle PELATAN, Jean-Pierre KULCZAK, Sarah DURAND Représentants suppléants : Brigitte DORANGEVILLE, Maurice BLACHAS, Séverine TOULOUSE
	Affaire n°12 – Renouvellement de la Commission de contrôle des listes électorales  Sont élus : Catherine BROCHE, Brigitte DORANGEVILLE, Étienne LÉONELLI, Michel VILAPLANA et Christophe AVIAT.
	La prochaine séance du conseil municipal est fixée au mardi 12 mai.
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